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Direction de la coordination 
des politiques publiques

et de l’appui territorial
 

Arrêté modificatif n° 1
portant désignation des membres de la commission consultative économique

 de l’aéroport de Nantes-Atlantique

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code des transports ;

VU le code de l’aviation civile ;

VU l’arrêté du Ministre des Travaux Publics et des Transports du 1er août 1956 modifié portant  
création de la commission consultative économique de l’aéroport de Nantes Château Bougon ;

VU la délibération du conseil métropolitain du 8 octobre 2021 désignant Monsieur Fabrice Roussel
en  tant  que  représentant  de  Nantes  Métropole  au  sein  de  la  commission  consultative
économique de l’aéroport de Nantes-Atlantique;

VU l’arrêté du 28 octobre 2021 portant désignation des membres de la commission consultative
économique de l’aéroport de Nantes-Atlantique pour une durée de trois années ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité  d’actualiser  la  représentation  de  Nantes  Métropole  au  sein  de  la
commission consultative économique de l’aéroport de Nantes-Atlantique  ;

SUR proposition de la directrice de la sécurité de l’aviation civile Ouest ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L’ article 2 de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2021 susvisé est modifié comme suit :

- En qualité de membres représentant les collectivités territoriales concernées     :   
- pour le conseil régional des Pays de la Loire, Monsieur Julien Bainvel, conseiller municipal de

Nantes ;
- pour  le  conseil  départemental  de  la  Loire  Atlantique,  Monsieur  Freddy  Hervochon,  vice-

président, conseiller départemental de Rezé-1 ;
- pour Nantes Métropole, Monsieur Fabrice Roussel,  maire de la Chapelle-sur-Erdre, 1er vice-

président

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’article 2 et de l’arrêté précité restent inchangées.

ARTICLE  3 : La  composition  de  la  commission  consultative  économique  de  l’aéroport  de  Nantes-
Atlantique en vigueur à la date de signature du présent arrêté est jointe en annexe.
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ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et la directrice de la sécurité
de l’aviation civile Ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 7 décembre 2021

Le Préfet,

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de
l’Île Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par application Télérecours citoyens, accessible à
partir du site www.telerecours.fr.
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ANNEXE

Composition en vigueur de la commission consultative économique
de l’aéroport de Nantes-Atlantique

- En qualité de président     :  
- Monsieur Michel Hupays, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;

- En qualité de membres de la société Aéroports du Grand Ouest,  représentant  l’exploitant  de  
l’aéroport     :   
- Monsieur Cyril Girot, président des aéroports de Nantes-Atlantique et Saint-Nazaire Montoir ;
- Monsieur Laurent Noirot-Cosson, directeur commercial et marketing ;
- Monsieur Cédric Lagard, directeur administratif et financier ;

- En qualité de membres représentant les collectivités territoriales concernées     :   
- pour  le  conseil  régional  des  Pays  de  la  Loire,  monsieur  Julien  Bainvel,  conseiller  régional

conseiller municipal de Nantes ;
- pour  le  conseil  départemental  de  Loire  Atlantique,  monsieur  Freddy  Hervochon,  vice-

président, conseiller départemental de Rezé-1 ;
- pour Nantes Métropole, monsieur Fabrice Roussel,  maire de la Chapelle-sur-Erdre, 1er vice-

président ;

- En qualité de membres représentant les usagers aéronautiques     :      
- pour  la  compagnie  Air  France,  madame  Manuella  Goyat,  responsable  redevances

aéroportuaires ;
- pour la compagnie EasyJet, monsieur Thomas Scriva Marty, chargé de régulation économique

et aéroportuaire ; 
- pour la compagnie Transavia, monsieur Alexandre Blondel, directeur Programme et Data ;
- pour  la  compagnie  Volotea,  madame  Céline  Lacroix,  International  Business  Development

Manager ;

- En qualité de membres représentant les organisations professionnelles du transport aérien     :   
- pour la chambre syndicale du transport aérien, monsieur Laurent Timsit, délégué général ou sa

suppléante,  madame  Anaïs Bensaï,  coordinatrice  des  affaires  techniques,  économie  et
développement durable ;

- pour les entreprises du voyage Centre Ouest, monsieur Olivier de Boüard  ou son suppléant,
monsieur Yvon Peltanche, président des entreprises du voyage Centre Ouest. 
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